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l512-19 mutation imposition commune

Par mrchnd93, le 01/02/2025 à 23:19

Bonjour,

Je suis professeur et je suis pacsé depuis 2019 avec mon conjoint. En 2020, j'ai fait une
mutation pour le rejoindre dans son académie. J'ai été affecté, malgré un rapprochement de
conjoint, à 1h30 de sa résidence. J'ai donc dû louer un appartement à mi-chemin entre mon
établissement et sa résidence. En 2020, pour remplir ma 1ere déclaration j'ai appelé mon
centre d'impôts. Ils m'ont dit que vu que nous sommes pacsés régime séparation de biens +
deux résidences = déclarations séparées en tant que célibataire. Depuis septembre 2024, il a
obtenu un nouveau poste à 600km. Je souhaite donc le rejoindre. Depuis octobre 2024, les
règles de mutation ont changé. Le ministère s'appuie sur l'article L512-19 du CGFP qui
dispose que pour obtenir la bonification les agents pacsés doivent prouver qu'ils se
soumettent à l'imposition commune prévue par le code des impôts. Sauf que dans mon cas,
cet article semble contrevenir aux articles 6 et 7 du Code des Impôts. Le ministère campe sur
ses positions et lit l'article comme "les agents pacsés doivent justifier d'une imposition
commune" en occultant le "prévue par le code des impôts" qui dans mon cas prévoit bel et
bien une imposition distincte.

Comment faire quand les deux codes se contredisent ?

Merci.
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